
 

 
 

Le Territoire de Tourisme Adapté - Pays Voironnais 
 
La communauté d'agglomération du Pays Voironnais, par un repérage minutieux des atouts et des 
potentiels locaux, est arrivée rapidement à la conviction que le territoire comptait un nombre important 
d'acteurs touristiques qui accueillent des personnes handicapées.  
Pour optimiser et favoriser cet accueil, elle a souhaité s'engager dans la démarche régionale et a signé, 
avec la Région Rhône-Alpes, un contrat d'objectif pour 3 ans, afin de renforcer son offre touristique à 
destination des personnes en situation de handicap. Cette signature marque l'aboutissement de plus de 
deux ans de travail.  

  

 
Les travaux inscrits dans le contrat 
- Amélioration des conditions de circulation et de déplacement  
Coût de l'opération : 250 000 euros 

- Renforcement des conditions d'utilisation et de sécurité des lieux d'accueil 
(Aménagement des éléments immobiliers et acquisition de matériel adapté) 
Coût de l'opération : 40 000 euros 

- Aide à l'acquisition de matériel spécifique de loisirs  
Coût de l'opération : 35 000 euros 

- Développement d'outils de médiation d'aide à la visite 
Coût de l'opération : 80 000 euros 

- Mise en place d'un audio-plage à Charavines  
(Bornes tactiles et sonores permettant aux baigneurs déficients visuels de se repérer sur la plage et dans 
l'eau) 
Coût de l'opération : 10 000 euros 

- Mise en accessibilité d'un espace de détente adapté  
Coût de l'opération : 150 000 euros 

- Adaptation du site Internet touristique du Pays Voironnais   
Coût de l'opération : 25 000 euros 

- Mise en place d'un programme de formation spécifique à destination des professionnels du tourisme  
Coût de l'opération : 12 000 euros 

 - Mise en place d'un service d'expertise flash  
(Service de conseils spécialisés en amont de la réalisation d'un projet touristique) 
Coût de l'opération : 20 000 euros 

  

Programmation Financière 
Sur un programme total de 622 000 € de dépenses subventionnables retenues par la Région, le soutien 
financier suivant a été proposé :  

- Région Rhône-Alpes : 186 100 € 

- Autofinancement ou autres partenaires financiers : 435 900 € 

 
 
 
 
 
 


